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Décision Générale colonial

Décision n° 74-744/SG/CG  portant autorisation administrative 
d’exercer le commerce des boissons.
n° 74-744/SG/CG

Ministère

MINISTERE DE L'INTERIEUR ET DES AFFAIRES MUSUL-
MANS

Date  de  publ icat ion

8 mai 1974

Numéro JO

n° 10 du 25/05/1974
Date  du numéro

25 mai 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Dérogation est accordée à M°° Fatma Mohamed Omar, de nationalité Ethiopienne, pour exploiter en gérance salariée, une 

licence de 3° classe, au Bar-Restaurant «Florida», six au quartier 2, maison n° 10, boulevard 21 à Djibouti et appartenant à 

Mme Loula Abdallah Ahmed.
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